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ACTIVITÉ 5

L’ORGANISATION DE L’ENSEIGNEMENT EN PHASES D’ALTERNANCE

ÉNONCÉ OPÉRATIONNEL 5.1
REGROUPER LES ACTIVITÉS DE FORMATION 

OU LES ACTIVITÉS DE TRAVAIL EN PHASES D’ALTERNANCE.

ÉTANT DONNÉ QUE CHAQUE PHASE D’ALTERNANCE EST CONSTITUÉE 
DE SÉQUENCES INTERRELIÉES ENTRE LE MILIEU SCOLAIRE ET LE MILIEU 
DU TRAVAIL, IL IMPORTE D’ASSURER UN ARRIMAGE ADÉQUAT ENTRE 
LES DEUX LIEUX DE FORMATION PAR UNE ARTICULATION JUDICIEUSE 
DES CONTENUS DE FORMATION À CHACUNE D’ELLES3.

Il convient, d’entrée de jeu, de préciser les caractéristiques de chaque séquence en entreprise, 
notamment : l’intention pédagogique, les stratégies pédagogiques préconisées ou encore les réalités 
du programme d’études et du métier ou de la profession.

Dans la planifi cation des séquences en entreprise, la réalité du métier constitue une composante 
essentielle. En effet, les contraintes dictées par les besoins du milieu du travail, tels les cycles 
de production, la saisonnalité des activités ou l’accès à l’équipement, conditionnent la planifi cation 
des séquences en entreprise.

À cet égard, relativement à l’organisation de la formation, certaines activités prévues au plan de 
formation en entreprise peuvent nécessiter un fractionnement des modules correspondants ou des 
compétences à développer en plusieurs séquences en milieu de travail. Ce type d’exigence peut 
entraîner des impacts sur les activités à réaliser en milieu de travail et des réaménagements dans 
les séquences en milieu scolaire. Un tel réaménagement ne doit cependant pas avoir pour résultat 
d’abaisser les exigences du programme d’études. Il s’agit alors d’aborder la planifi cation des séquen-
ces en entreprise avec souplesse.

La qualité des apprentissages en milieu de travail est liée, en grande partie, à la capacité de l’élève 
de s’investir dans le projet. L’établissement scolaire doit donc veiller à ce que l’élève ait acquis, en 
milieu scolaire, tous les préalables nécessaires à la réalisation des activités prévues en milieu de tra-
vail. Les séquences en milieu scolaire doivent également inclure des activités visant : l’initiation de 
l’élève à sa démarche en alternance travail-études, la préparation à chacun de ses séjours en entre-
prise, l’intégration de l’expérience acquise à son retour en milieu scolaire ainsi que le transfert de 
ses apprentissages dans la poursuite de sa formation. 

Lorsque l’établissement scolaire a choisi d’accompagner l’élève dans son projet professionnel, 
la séquence réalisée en établissement scolaire peut alors inclure des activités visant le développe-
ment du projet professionnel de l’élève, qu’il formule au début de son programme d’études et dé-
veloppe tout au long de sa formation. 

3 L’organisation des phases d’alternance est expliquée dans le Cadre de référence, chapitre 3.
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Lors d’une séquence de développement de compétences, les activités de formation requises en 
milieu de travail doivent être précédées et complétées en milieu scolaire par les modules correspon-
dants, et ce, en vue de la sanction. En fonction du plan de formation adopté pour le programme 
d’études et du niveau de réalisation du ou des modules visés, à la fi n de la séquence en entreprise ou 
lors du retour en milieu scolaire, le personnel enseignant valide les apprentissages réalisés en milieu 
de travail, les bonifi e au besoin, organise des activités de récupération, s’il y a lieu, et procède à la 
sanction du ou des modules correspondants.

Lors d’une séquence de mise en œuvre de compétences, les activités de travail proposées par 
l’établissement sont précédées, en milieu scolaire, par les modules ou les cours correspondants, déjà 
terminés et sanctionnés. Une séquence de mise en œuvre de compétences doit se situer après la sanction 
des modules ou des cours concernés. Bien qu’il ne soit pas nécessaire qu’elle s’imbrique aussi étroite-
ment dans le parcours scolaire de l’élève que ne l’exigent les séquences de développement de compé-
tences, la séquence de mise en œuvre de compétences doit néanmoins être placée de façon à permettre 
une intégration adéquate des apprentissages dans la poursuite du programme d’études.

 

ÉNONCÉ OPÉRATIONNEL 5.2
ÉLABORER LE CALENDRIER D’ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES.

POUR LE BÉNÉFICE DE TOUS LES ACTEURS CONCERNÉS, 
LE CALENDRIER D’ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES DOIT PRÉCISER 
CLAIREMENT LES DATES ET LA DURÉE DES SÉJOURS DANS 
L’ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE ET EN ENTREPRISE.

Les dates exactes de déroulement des séquences dans l’établissement scolaire et de celles en 
entreprise seront précisées à partir du calendrier scolaire de l’année de mise en œuvre du projet. 
Le calendrier d’alternance travail-études peut être ajusté à la fi n de la première année 
de réalisation du projet, ou encore en fonction de nouveaux besoins pouvant se pré-
senter au cours des années subséquentes. La durée de chaque séquence dans l’éta-
blissement d’enseignement est déterminée en fonction des éléments suivants :

• la durée des modules ou des cours à suivre dans l’établissement scolaire, 
 au complet ou en partie, avant chaque séjour en entreprise;

• les plages de temps réservées en milieu scolaire pour l’initiation des élèves 
 à leur démarche en alternance, leur préparation à chaque séquence en entreprise, 
 l’intégration de leur expérience au retour en milieu scolaire et le transfert 
 de leurs apprentissages dans la poursuite de leur formation;

• la formulation et la mise à jour du projet professionnel de l’élève 
 dans un programme en alternance travail-études, s’il y a lieu. 
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La durée de chacune des séquences de développement de compétences en milieu de travail est 
déterminée en fonction des seuils de performance fi xés dans le programme d’études. Elles se dérou-
lent durant les heures imparties au programme d’études. Toutefois, lorsque la situation l’exige, 
ou encore pour adapter l’horaire à celui du milieu de travail, il est possible d’y ajouter quelques 
heures sans pour autant en changer l’intention pédagogique initiale.

Par ailleurs, la durée prévue des séquences de mise en œuvre de compétences doit permettre à l’élève 
de mettre en pratique, à la suite d’une période d’adaptation à l’entreprise, un certain nombre de com-
pétences ou de parties de compétences déjà évaluées et sanctionnées en milieu scolaire. La séquence 
de mise en œuvre des compétences devrait donc être de plus longue durée, soit de 8 à 15 semaines, et 
elle s’ajoute en totalité aux heures imparties au programme d’études.

 

ÉNONCÉ OPÉRATIONNEL 5.3
RÉDIGER LES GRILLES D’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES EN ENTREPRISE.

POUR QU’ELLE SOIT SIGNIFICATIVE ET QU’ELLE PERMETTE UN RÉEL TRANSFERT 
EN MILIEU SCOLAIRE, L’ÉVALUATION DE L’ÉLÈVE EN ENTREPRISE DEVRAIT PORTER 
SUR LES ACTIVITÉS SPÉCIFIQUES DE CHAQUE SÉQUENCE EN ENTREPRISE.

L’évaluation de l’élève en entreprise porte sur des apprentissages relatifs au métier ou à la profes-
sion qui ont été défi nis dans le projet d’alternance travail-études ainsi que sur ses attitudes et ses 
comportements durant son séjour en entreprise.

L’établissement scolaire fournit une grille d’évaluation formative à l’entreprise, que celle-ci s’engage 
à remplir afi n de rendre compte des progrès réalisés par l’élève. 

Cette grille d’évaluation contient une description des activités de formation identifi ées ou des 
activités de travail proposées en milieu de travail, afi n d’informer l’établissement scolaire des ap-
prentissages effectués. Deux indicateurs sont particulièrement signifi catifs aux fi ns de l’évaluation 
portant sur les activités professionnelles en milieu de travail, soit la qualité de l’exécution et le degré 
d’autonomie dans l’exécution (annexe 1).

Une grille d’évaluation des attitudes et comportements commune à tous les élèves d’une même 
cohorte peut être élaborée à partir de la liste des attitudes et des comportements propres au métier 
ou à la profession fi gurant au programme d’études (annexe 2). 

Chaque élève peut compléter sa réfl exion à l’aide de tout autre instrument de suivi personnel élaboré 
à son intention, notamment la mise en œuvre de son projet professionnel, s’il y a lieu.
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GRILLE D’ÉVALUATION DES 
ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES
EXEMPLE 1  
SÉQUENCE DE DÉVELOPPEMENT DE COMPÉTENCES

Le plan de formation en entreprise du programme d’études Production laitière du Centre de forma-
tion XYZ prévoit quatre séquences de développement de compétences. L’une d’entre elles inclut le 
développement partiel de la compétence1 « Implanter une culture ». 

Dans l’exemple qui suit, on trouve les activités de formation requises, uniquement pour cette com-
pétence . Celles-ci sont présentées sous la forme d’une grille d’ évaluation qui permet de confi rmer,
à l’établissement scolaire, la réalisation des activités de formation requises et le développement 
effectif des éléments de la compétence. 

DÉVELOPPEMENT PARTIEL DE LA COMPÉTENCE « IMPLANTER UNE CULTURE »

  
1 La grille d’évaluation peut comporter, au besoin, d’autres activités de formation.

2 Les cotes excellent (++) et satisfaisant (+) indiquent une situation satisfaisante, alors que les cotes pauvre (-) et insatisfaisant (--) indiquent une situation à améliorer.



GUIDE PÉDAGOGIQUE

GRILLE D’ÉVALUATION DES 
ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES
EXEMPLE 1 (Suite)  
DÉVELOPPEMENT PARTIEL DE LA COMPÉTENCE « IMPLANTER UNE CULTURE »

  

3 La cote activité réussie est cochée lorsque l’élève a réalisé l’activité à la satisfaction du superviseur, au besoin après plusieurs tentatives.
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GRILLE D’ÉVALUATION DES 
ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES  
EXEMPLE 2  
SÉQUENCE DE MISE EN ŒUVRE DE COMPÉTENCES

Le plan de formation en entreprise du programme d’études Techniques bureautiques prévoit la mise 
en œuvre de différentes compétences relatives à la profession. Dans cet exemple, on trouve les activi-
tés de travail proposées par l’entreprise et réalisées par l’élève sous la forme d’une grille d’évaluation 
qui permet de préciser, à l’établissement scolaire, la nature des activités de travail effectuées et de 
confi rmer l’application des éléments de la compétence.
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GRILLE D’ÉVALUATION DES 
ATTITUDES ET DES COMPORTEMENTS
EXEMPLE 11  

  
1 Les cotes 4 (++) et 3 (+) indiquent une situation satisfaisante, alors que les cotes 2 (-) et 1 (--) indiquent une situation à améliorer.
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GRILLE D’ÉVALUATION DES 
ATTITUDES ET DES COMPORTEMENTS
EXEMPLE 22  

  
  

2

  
2 Les cotes excellent (++) et satisfaisant (+) indiquent une situation satisfaisante, alors que les cotes pauvre (-) et insatisfaisant (--) indiquent une situation à améliorer.  


